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OFFRE D’EMPLOI 

Un(e) psychomotricien(ne) (H/ F) 
pour le Dispositif ITEP  site de la Fondation Robert à St Jean d’Angely 

de l’Association Tremä en C.D.I, Temps partiel (0.50 ETP) 
 

Poste à pourvoir dès que possible  

MISSIONS 

Dans le respect des orientations associatives, du projet d’établissement et placé(e), sous la Direction 
du dispositif ITEP Tremä, et du médecin pédopsychiatre, le/la psychomotricien(ne) participe au 
projet d’accompagnement global du jeune et plus particulièrement au projet de soins qui en découle. 
 
Il/elle réalise des bilans psychomoteurs et en assure la restitution auprès des équipes et des familles. 
 
Il/elle élabore et met en œuvre des projets thérapeutiques individuels ou groupaux, en lien avec le 
projet personnalisé de l’enfant. 
 
Il/elle propose et anime des séances de rééducation psychomotrice, visant à favoriser la régulation 
tonico-émotionnelle, la structuration spatiale et temporelle, la coordination, et la confiance en soi. 
 
Il/elle participe aux réunions cliniques, synthèses et projets individualisés, en collaboration avec 
l’ensemble des professionnels. 
 
Il/elle contribue à l’analyse des situations et à la co-construction de stratégies d’accompagnement 
adaptées. 
 
Il/elle tient à jour les dossiers de suivi et les transmissions internes. 

 

PROFIL  

Titulaire du diplôme d’état de Psychomotricien.  
Connaissance des troubles du comportement, des troubles neurodéveloppementaux (TND), des 
approches sensori-motrices et de la régulation émotionnelle 
Qualités relationnelles, aptitudes au travail interdisciplinaire, rigueur et disponibilité attendues. 
Capacité à travailler sur des groupes thérapeutiques en interdisciplinarité. 

REMUNERATION MENSUELLE BRUTE   

Salaire brut début de carrière – CCN 1951 : 1 267 € 

Dont disposition Indemnité Laforcade (valeur 238 € brut mensuel pour 1 ETP au 01.01.2026) à jour 
des modalités d’application de l’association Tremä. 

 

Lettre de motivation & CV à adresser à l’attention de Madame La Directrice 
du dispositif ITEP Tremä  

par mail : itep.aunis@trema-asso.fr (responsable du service administratif) 
 

Signataire:   Directeur des Ressources Humaines      Olivier BOLLENGIER 
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